
ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE
----- Papeete, le 0 3 DEC. 20:r)

Commission de l'emploi 
et de la fonction publique

RAPPORT

relatif à un projet de délibération portant modification de 
la délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 
modifiée portant statut particulier des personnels 
infirmiers de la fonction publique de la Polynésie 
française,

présenté au nom de la commission de l'emploi et de la 
fonction publique,

par les représentants Madame Vahinetua TUAHU et 
Monsieur Vincent MAONO

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 8191/PR du 21 novembre 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification de la 
délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier des personnels infirmiers de la 
fonction publique de la Polynésie française.

Propos limimire

De 1995 à 2009, les infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française constituaient un cadre 
d’emplois de santé de catégorie B comprenant 3 grades. La délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée 
est venue fixer de nouvelles règles de ce cadre d’emplois afin notamment de reclasser les infirmiers spécialisés 
— infirmiers de bloc opératoire, infirmiers anesthésistes, puéricultrices — en catégorie A. Ce reclassement était 
intervenu suite à une demande de reconnaissance du niveau de qualification de ces personnels soignants et 
correspondait au statut qui leur était applicable en France.

Même si depuis la réforme du système « LMD1 » (Licence, Master, Doctorat), les infirmiers titulaires du 
diplôme d’Etat d’infirmier, d’un titre ou d’un diplôme permettant l’exercice de la profession d’infirmier en France ont 
été repositionnés dans la catégorie A dans la fonction publiques hospitalière de métropole, ils ont été maintenus dans 
un cadre d’emplois de catégorie B en Polynésie française.

Aussi, un premier projet de délibération avait été transmis à l’assemblée pour harmoniser cette 
reconnaissance du cadre d’emplois des infirmiers en un cadre d’emplois de catégorie unique et en modifier la grille 
d’avancement et indiciaire. Des travaux préparatoires menés par l’assemblée, tant en commission législative qu’en 
séance plénière, est ressortie la nécessité de proposer une révision de l’ensemble des cadres d’emplois du personnel 
infirmier.

N  °  K M *

Document mis 
en distribution
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En effet, il existait tout d’abord une différence entre les nouvelles grilles indiciaires des infirmiers et 
celles des assistants socio-éducatifs traduisant ainsi une inégalité de traitement entre ces deux professions, alors 
que ces personnels ont le même niveau de diplômes (BAC +3).

1 Décret n° 2013-756 du 19 août 2013 relatif aux dispositions réglementaires des livres VIet VIIdu code de l'éducation (Décrets en Conseil 
d'Etat et décrets), abrogeant le Décret n° 2010-1123 du 23 septembre 2010 relatif à la délivrance du grade de licence aux titulaires de 
certains titres ou diplômes relevant du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique.
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De plus, bien que les infirmiers spécialisés (infirmiers anesthésistes, de bloc opératoire et puéricultrices) aient 
été repositionnés en catégorie A en 2010, leurs grilles indiciaires n’ont pas été revues malgré une évolution significative 
de leurs diplômes et de leurs missions.

Aussi, le présent projet de délibération propose une révision de l’ensemble des cadres d’emplois des 
personnels infirmiers afin de garantir une reconnaissance des niveaux de diplômes et des compétences des agents 
concernés en revalorisant notamment les grilles d’avancements et indiciaires.

Cette réforme s’accompagne également de dispositions transitoires relatives à son entrée en vigueur et 
spécifiques aux statuts des fonctionnaires concernés.

A noter que le Conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française a rendu un avis favorable 
à la majorité de ses membres présents sur ce projet de texte lors de sa séance du 10 octobre 2025. Le Conseil sanitaire 
et social polynésien a également rendu un avis favorable à l’unanimité lors de sa consultation le 3 novembre 2025.

I-. La délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée en vigueur

Cette délibération de 2010 a ainsi classé, à compter du 1er janvier 2010, les infirmiers dans quatre cadres 
d’emplois dont 1 cadre d’emplois de catégorie B (infirmiers) et 3 cadres d’emplois de catégorie A (infirmiers de 
bloc opératoire, infirmiers anesthésistes, puéricultrices).

Le cach\e çl[ emplois des hifuwiers de catégorie B .(A11. 3 à Art. 8)

L’intégration dans le cadre d’emplois des infirmiers est définie par deux modalités de recrutements :

-  le concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat français d’infirmier ou d’un titre 
ou d’un diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le territoire français ;

-  le concours interne sur titre ouvert aux fonctionnaires relevant du statut général de la fonction publique qui 
détient l’un des diplômes requis pour passer le concours externe d’infirmier et qui justifient de 3 ans de service 
effectif minimum dans l’administration de la Polynésie française ou l’un de ses établisssements publics 
administratifs au 1er janvier de l’année de réalisation du concours.

Ce cadre d’emplois comprend un grade de classe normale comportant 8 échelons et un grade de classe 
supérieure comportant 6 échelons. Les infirmiers titulaires du diplôme d’Etat d’infirmier bénéficient d’une 
bonification d’ancienneté de 12 mois à leur titularisation.

Aujourd’hui, les infirmiers perçoivent en début de carrière un traitement mensuel brut fixé par référence 
à l’indice 281, soit une rémunération mensuelle brute de 303 480 F CFP, et peuvent la terminer en percevant une 
rémunération mensuelle brute fixée par référence à l’indice 528, soit 570 240 F CFP.

L’accès à la classe supérieure se fait après inscription sur un tableau d’avancement et à condition que 
l’infirmier soit parvenu au 5e échelon de la classe normale et justifie de 10 ans de service effectif dans un ou 
plusieurs des cadres d’emplois d’infirmiers. La proportion des infirmiers de classe supérieure par rapport à 
l’effectif total est fixée à 40%. Une nomination peut toutefois être prononcée si ce dernier pourcentage ne 
s’applique pas.

Les. ÇM&esjd[empJojsm des, ivfvdlli?r.s. de catégorie A (Art. 9 à Art. 26)

Pour intégrer ces cadres d’emplois, deux modalités de recrutement existent :

-  le concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat français d’infirmier de la 
spécialité requise ou d’un titre ou d’un diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le territoire 
français ;

-  le concours interne sur titre ouvert aux fonctionnaires relevant du statut général de la fonction publique qui 
détient l’un des diplômes requis pour passer le concours externe d’infirmier dont la spécialité est requise et 
qui justifient de 3 ans de service effectif minimum dans l’administration de la Polynésie française ou l’un de 
ses établisssements publics administratifs au 1er janvier de l’année de réalisation du concours.
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Les cadres d’emplois des infirmiers de bloc opératoire, anethésistes et des puéricultrices comprennent 
un grade de classe normale comportant 8 échelons et un grade de classe supérieure comportant 7 échelons.

Les infirmiers de bloc opératoire titulaires du diplôme d’Etat français d’infirmier de bloc opératoire et 
les puéricultrices titulaires du diplôme d’Etat français de puéricultrice bénéficient d’une bonification d’ancienneté 
de 18 mois lors de leur titularisation. Les infirmiers anesthésistes titulaires du diplôme d’Etat français d’infirmier 
anesthésiste bénéficient quant à eux d’une bonification d’ancienneté de 36 mois lors de leur titularisation.

Le traitement mensuel brut des infirmiers de bloc opératoire, des infirmiers anethésistes et des 
puéricultrices est fixé de la manière suivante :

-  l’infirmier de bloc opératoire ainsi qu’une puéricultrice perçoivent un traitement mensuel brut fixé par 
référence à l’indice 307, soit une rémunération mensuelle brute de 331 560 F CFP, et peut la terminer en 
percevant une rémunération mensuelle brute fixée par référence à l’indice 560, soit 604 800 F CFP ;

-  l’infirmier anesthésiste perçoit un traitement mensuel brut fixé par référence à l’indice 329, soit une 
rémunération mensuelle brute de 355 320 F CFP, et peut la terminer en percevant une rémunération mensuelle 
brute fixée par référence à l’indice 580, soit 626 400 F CFP.

L’accès à la classe supérieure se fait après inscription sur un tableau d’avancement et à condition que 
l’infirmier soit parvenu au 5e échelon de la classe normale et justifie de 10 ans de service effectif dans un ou 
plusieurs des cadres d’emplois d’infirmiers.

II-. Les modifications apportées par la présente délibération

Comme mentionné supra, le présent projet de texte a pour objectif, celui de permettre la reconnaissance 
du cadre d’emplois des infirmiers de catégorie B en catégorie A mais également d’harmoniser les quatre cadres 
d’emplois. Aussi, outre l’introduction de dispositions diverses et transitoires, il est donc proposé également de 
supprimer les grades, d’instaurer un avancement linéaire, de revaloriser et d’actualiser les grilles indiciaires.

La reconnaissçince du cadre d'emplois des ÿtfirnnersde^catégorie B_en catégorie A

En Polynésie française, 859 infirmiers de catégorie B (535 fonctionnaires titulaires et 310 agents non 
titulaires) de classe normale et de classe supérieure travaillent dans différents services administratifs et dans les 
établissements publics à caractère administratif (Direction de la santé, Agence de régulation de l’action sanitaire et 
sociale (ARASS), Centre hospitalier de la Polynésie française (CHPF), Fare Tama Hau (FTH), Institut d’insertion 
médicoéducatif).

Il est à noter également que leur recrutement rencontre des difficultés notamment suite au dernier concours 
d’infirmier de catégorie B de 2021, où 57 postes sur les 61 postes à pourvoir ont été pourvus suite à 4 désistements lors 
du forum d’affectation. Par ailleurs, à leur nomination, 8 infirmiers ont démissionné, 7 sont partis en disponibilité et 1 
en détachement.

Ainsi, afin de permettre la reconnaissance du cadre d’emplois des infirmiers et d’augmenter son attractivité, 
ainsi que sa fidélisation et la performance du corps de métier, le présent projet de délibération prévoit de reclasser les 
infirmiers initialement classés en cadre d’emplois de catégorie B, en catégorie A.

Suppression des pi;ad^ iaygncejnMtJÀVéf!!t!?

Les quatre cadres d’emplois des personnels infirmiers comprennent actuellement, un grade de classe 
normale de 8 échelons ainsi qu’un grade de classe supérieure de 6 à 7 échelons.

Ainsi, dans une logique de simplification et de proposition de perspective d’évolution de carrière, le 
présent projet de texte propose de supprimer les quotas et les grades au sein des quatre cadres d ’emplois des 
personnels infirmiers et de créer un avancement linéaire unique, de plein droit, de 15 échelons avec des durées 
maximales et minimales du temps à passer dans chacun d’eux.

La création d’un grade unique s’accompagne donc de la suppression des dispositions précisant les 
conditions d’accessibilité à la classe supérieure.
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Il est également proposé de revaloriser et d’actualiser les grilles indiciaires en prenant en compte le niveau 
de diplômes de chacun de ces quatre cadres d’emplois des personnels infirmiers :

4-  Pour le cadre d’emplois des infirmiers (BAC +3) dont l’effectif actuel est de 859, ils percevront désormais en 
début de carrière un traitement mensuel brut fixé par référence à l’indice 322 (contre 281 initialement), soit 
une rémunération mensuelle brute de 347 760 F CFP et pourront la terminer en percevant une rémunération 
mensuelle brute fixée par référence à l’indice 704 (au lieu de 528), soit 760 320 F CFP.

4- Pour le cadre d’emplois des infirmiers anesthésistes (BAC +5) dont l’effectif actuel est de 42 (dont 30 titulaires, 
2 stagiaires et 10 agents non titulaires), ils percevront en début de carrière un traitement mensuel brut fixé par 
référence à l’indice 353 (contre 329 initialement), soit une rémunération mensuelle brute de 381 240 F CFP et 
pourront la terminer en percevant une rémunération mensuelle brute fixée par référence à l’indice 745 (au lieu de 
580), soit 804 600 F CFP.

4-  Pour le cadre d’emplois des infirmiers de bloc opératoire (BAC +5) dont l’effectif actuel est de 21 (dont 13 titulaires, 
1 stagiaire et 7 agents non titulaires), ils percevront en début de carrière un traitement mensuel brut fixé par référence 
à l’indice 353 (contre 307 initialement), soit une rémunération mensuelle brute de 381 240 F CFP et pourront la 
terminer en percevant une rémunération mensuelle brute fixée par référence à l’indice 745 (au lieu de 560), soit 
804 600 F CFP.

4- Pour le cadre d’emplois des puéricultrices (BAC +4) dont l’effectif actuel est de 31 (dont 20 titulaires, 1 stagiaire et 
10 agents non titulaires), ils percevront en début de carrière un traitement mensuel brut fixé par référence à l’indice 
337 (contre 307 initialement), soit une rémunération mensuelle brute de 363 960 F CFP et pourront la terminer en 
percevant une rémunération mensuelle brute fixée par référence à l’indice 729 (au lieu de 560) soit 787 320 F CFP.

Ainsi, compte tenu de ces nouvelles mesures, le coût annuel du traitement des personnels infirmiers est 
estimé de la manière suivante :

/̂̂ 4’ _̂7///?̂ ’_ /V̂ Ç̂7̂ ///*ç,±v _̂/_

Infirmiers
(IDE) Puéricultrices

Infirmiers de 
bloc opératoire 

(IBODE)

Infirmiers
anesthésistes

(IADE)

Effectif 859 31 21 42

Coût actuel annuel chargé (F CFP) 5 512 615 056 227 397 456 171 445 248 355 728 672

Surcoût annuel 
chargé (F CFP)

Services administratifs de la 
Polynésie française 96 572 736 2 476 656 1 600 560 2 897 856
Etablissement public à caractère 
administratif 203 877 648 8 929 440 4 026 672 10 513152

Total 300 450 384 11 406 096 5 627 232 13 411 008

Coût annuel chargé à venir (F CFP) 5 813 065 440 238 803 552 177 072 480 369 139 680

Les_ dispositions diverses

Le présent projet de délibération prévoit également :

4-  d’ajouter les établissements publics de santé dans les structures où peuvent exercer les personnels infirmiers.

4-  de retirer la mention « permanences » des tâches complémentaires à leur service normal que les personnels 
infirmiers sont tenus d’assurer lors de la permanence des soins.

4-  de préciser que, selon les nécessités de service et pour une durée limitée, les infirmiers auront la possibilité d’exercer 
dans plusieurs structures publiques de soins. Leur activité peut également « être répartie entre l ’une de ces 
structures et un établissement privé à but non lucratifparticipant à l ’exécution du service public hospitalier ou y  
concourant ».

4-  d’adapter les conditions de recrutement afin de garantir une parfaite cohérence entre la réglementation régissant 
l’exercice de la profession sur le territoire et les conditions d’accès au cadre d’emplois.
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Les_ dispositions tixmsjjoires

Des dispositions transitoires viendront définir le repositionnement de certains agents à compter de
l’entrée en vigueur du présent projet de texte, à savoir :

-  les agents fonctionnaires titulaires relevant des cadres d’emplois des infirmiers de la fonction publique de la 
Polynésie française ;

-  les agents fonctionnaires stagiaires relevant des cadres d’emplois des infirmiers de la fonction publique de la 
Polynésie française ;

-  les agents non titulaires recrutés dans les mêmes cadres d’emplois ;

-  les fonctionnaires relevant de la délibération n° 2023-6 APF du 26 octobre 2023 relative au régime applicable 
aux fonctionnaires détachés au sein de la fonction publique de la Polynésie française.

Dans ce cadre, le projet de délibération précise la notion d’ancienneté conservée acquise dans le grade
d’origine et en autorise la reprise lorsque le repositionnement opéré dans le nouveau grade se révèle moins
favorable pour le fonctionnaire.

Il est prévu également les mesures suivantes pour régler le sort des procédures et situation en cours :

-  le maintien de la validité des concours et des listes d’aptitude qui ont été ouverts avant l’entrée en vigueur du 
texte, ces derniers continueront à produire leurs effets jusqu’à leur terme ;

-  le repositionnement direct dans le grade unique des agents dont les demandes de changement de grade sont en 
cours et n’ayant pas abouties ;

-  le repositionnement des fonctionnaires placés en disponibilité, en détachement ou en congé parental à la date 
d’entrée en vigueur de la réforme.

III-. Les travaux en commission

L’examen en commission du présent projet de délibération, le 1er décembre 2025, a été l’occasion pour 
ses membres d’avoir une présentation globale du dispositif proposé et d’être informés que la carrière de ces 
personnels infirmiers se déroulera désormais sur une durée standard de trente-huit années pour atteindre le dernier 
échelon.

Les discussions ont porté notamment sur l’évaluation annuelle des fonctionnaires réalisée par leur 
supérieur hiérarchique direct qui connaît leur travail et les besoins du service dans lesquels ils évoluent. A noter 
qu’une réforme visant à modifier le système de notation est prévue de manière à pouvoir prendre en compte la 
performance des agents dans le cadre de leur évaluation.

Enfin, des échanges se sont tenus sur l’évolution de carrière de ces fonctionnaires avec un rappel des 
différentes formations mises en œuvre (continue, spécifique ou d’adaptation) et de la mobilité interne possible de 
ces agents.

sjc îJî

A I ’issue des débats, le présent projet de texte a recueilli un vote favorable unanime des membres de la 
commission. En conséquence, la commission de l ’emploi et de la fonction publique propose à l ’assemblée de la 
Polynésie française, d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Vahinetua TUAHU Vincent MAONO
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de délibération portant modification de la délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier 
des personnels infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française
{Lettre n° 5667/PR du 14-8-2025)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier des personnels infirmiers de la fonction
publique de la Polynésie française

Article 1er Article 1er.-

La présente délibération fixe les règles applicables aux personnels 
infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française.

La présente délibération fixe les règles applicables aux personnels 
infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française.

Les personnels infirmiers sont répartis en quatre cadres d’emplois : Les personnels infirmiers sont répartis en quatre cadres d’emplois 
de catégorie A :

- trois cadres d’emplois classés en catégorie A :
- le cadre d’emplois des infirmiers ;

- le cadre d’emplois des infirmiers de bloc opératoire ; - le cadre d'emplois des infirmiers de bloc opératoire ;

- le cadre d'emplois des infirmiers anesthésistes ; - le cadre d'emplois des infirmiers anesthésistes ;

- le cadre d'emplois des puéricultrices ; - le cadre d'emplois des puéricultrices.

- un cadre d’emplois classé en catégorie B :

- le cadre d’emplois des infirmiers.

Les personnels infirmiers exercent leurs fonctions dans les 
structures de la direction de la santé, dans les établissements 
hospitaliers de la Polynésie française et dans les services et 
établissements publics administratifs de la Polynésie française 
concourant aux missions de santé publique.

Les personnels infirmiers exercent leurs fonctions dans les 
structures de la direction de la santé, dans les établissements 
hospitaliers de la Polynésie française, dans les établissements 
publics de santé et dans les services et établissements publics 
administratifs de la Polynésie française concourant aux missions de 
santé publique.

Art. 2 Art. 2.-

Les personnels relevant du présent statut participent notamment au 
service public hospitalier et assurent les soins infirmiers sur 
prescription médicale ou en application de leur propre rôle.

Les personnels relevant du présent statut participent notamment au 
service public hospitalier et assurent les soins infirmiers sur 
prescription médicale ou en application de leur propre rôle.

Pour assurer la permanence des soins, ils sont tenus d’assurer, en 
plus du service normal, des gardes, permanences et astreintes. 
Celles-ci donnent lieu à récupération ou, le cas échéant, à 
indemnisation dans les conditions fixées par la réglementation en 
vigueur.

Pour assurer la permanence des soins, ils sont tenus d'assurer, en 
plus du service normal, des gardes et astreintes. Celles-ci donnent 
lieu à récupération ou, le cas échéant, à indemnisation dans les 
conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Les personnels relevant du présent statut peuvent être en outre 
amenés à participer à des actions en matière de prévention ou 
d’éducation pour la santé.

Les personnels relevant du présent statut peuvent en outre, être 
amenés à participer à des actions en matière de prévention ou 
d'éducation pour la santé.

Les personnels visés dans les différents cadres d'emplois du 
présent statut peuvent être amenés à remplacer un cadre de santé 
temporairement absent ou indisponible. Ils exercent alors les 
fonctions de cadre de santé par intérim pour nécessités de service. 
Les modalités de nomination de cadre de santé par intérim ainsi que 
le régime indemnitaire sont fixés par un arrêté pris en conseil des 
ministres.

Les personnels visés dans les différents cadres d'emplois du 
présent statut peuvent être amenés à remplacer un cadre de santé 
temporairement absent ou indisponible. Ils exercent alors les 
fonctions de cadre de santé par intérim pour nécessités de service. 
Les modalités de nomination de cadre de santé par intérim ainsi que 
le régime indemnitaire sont fixés par un arrêté pris en conseil des 
ministres.
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Sous réserve des nécessités de service et pour une durée 
limitée, les personnels infirmiers de la fonction publique 
peuvent exercer leurs fonctions dans plusieurs des structures 
citées à l ’article 1er ci-dessus. Leur activité peut également être 
répartie entre l ’une de ces structures et un établissement privé 
à but non lucratif participant à l ’exécution du service public 
hospitalier ou y concourant.

Une convention est passée à cet effet entre les entités.

Chapitre Ier : Dispositions propres à chaque cadre d’emplois 

Section I : Cadre d’emplois des infirmiers

Art. 4

Sont inscrits sur la liste d'aptitude prévue à l'article 3 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1° A un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d'Etat français d'infirmier ou d'un titre ou d'un diplôme 
permettant l'exercice de cette profession sur le territoire français ;

2° A un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l’année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l'un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d'organisation des 
concours externe et interne.

Art. 5

Le cadre d'emplois des infirmiers comprend le grade des infirmiers 
de classe normale, comportant huit échelons et le grade des 
infirmiers de classe supérieure, comportant six échelons.

Art. 4.-

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 3 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1° A un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d'Etat français d'infirmier ou d'un titre ou d'un diplôme 
permettant l'exercice de cette profession sur le territoire français ou 
de la Polynésie française ;

2° A un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l’année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l'un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l'un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d'organisation des 
concours externe et interne.

Art. 5.-

Le cadre d’emplois des infirmiers comprend un grade unique 
composé de 15 échelons.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons des grades sont fixées ainsi qu'il suit :

Durées
Grades et échelons

MaVimjle Minimale

Infirmiers de desse supérieure

6e échelon

Se échelon 4 ans 4 rr.o s 4 ans

4e échelon 4 ans 4 rro  s 4 ans

3e échelon 3 ans 3 rr.o s 3 ans

2e échelon 3 ans 3 rro s 3 ans

1er éche'cn 3 ans 3 rro s 3 ans

Infirmiers de classe normsle

8e échelon

7e échelon 4 ans 2 rro  s 4 ans

6e échelon 4 ans 2 rro s 4 ans

Se échelon 4 ans 2 rro s 4 ans

4e échelon 3 ans 3 rro s 3 ans

3e échelon 3 ans 3 rr.o s 3 ans

2e échelon 2 3ns 2 rro s 2 ans

1er échelon 1 an 1 an

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons de ce grade sont fixées ainsi qu’il suit :

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon - -

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans et 6 mois 3 ans
11e échelon 3 ans et 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

services effectifs dans-un ou plusieurs-des-cadres-ë̂ emplois

Vaffectif-total du cadre-d’emplois des infirmiersestfixéeainsi 
qumsuiU

~4Q-%-à-Gempterdtr4erjanvier 2011.

ïou tefoisj-lorsque ce dernierpourcentagen 'est pas applicable-, 
unemomination-peut être prononcéer

Art. 8 Art. 8.-

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 précitée, l’échelonnement indiciaire applicable 
aux infirmiers est fixé comme suit :

Inf.rm ers de clssse torm sle Infirmiers de clssse supérieure

Echelon Ind ce Echelon fr.d ce

8 470

7 443

6 40 S 6 528

5 374 5 513

4 344 4 476

3 316 3 455

2 297 2 434

1 281 1 403

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 modifiée précitée, l’échelonnement indiciaire 
applicable aux infirmiers est fixé comme suit :

Échelon Indice
15 704
14 681
13 657
12 633
11 604
10 576
9 544
8 514
7 486
6 451
5 418
4 391
3 373
2 357
1 322

Section II : Cadre d’emplois des infirmiers de bloc opératoire

Art 10

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 9 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1 ° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d’État français d’infirmier de bloc opératoire ou d’un titre ou 
d’un diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le 
territoire français ;

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l’année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l’un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l'un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.

Art 10.-

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 9 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d’État français d'infirmier de bloc opératoire ou d’un titre ou 
d'un diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le 
territoire français ou de la Polynésie française ;

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l'année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l’un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.
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Art 11

Le cadre d’emplois des infirmiers de bloc opératoire comprend le 
grade des infirmiers de bloc opératoire de classe normale 
comprenant 8 échelons et le grade des infirmiers de bloc 
opératoire de classe supérieure comprenant 7 échelons.

Dans le grade de classe normale, l'ancienneté moyenne 
donnant accès à l ’échelon supérieur est de deux ans, dans le 
2e échelon, de trois ans, dans les 3e et 4e échelons, et de quatre 
ans, dans les 5e, 6e et le  échelons.

Dans le grade de classe supérieure, l ’ancienneté moyenne 
donnant accès à l’échelon supérieur est de deux ans, dans les 
trois premiers échelons, de trois ans, dans les 4e et 5e échelons 
et de trois ans et demi, dans le 6e échelon.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons des grades sont fixées ainsi qu'il suit :

DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Art 11-

Le cadre d’emplois des infirmiers de bloc opératoire comprend un 
grade unique composé de 15 échelons.

MODIFICATIONS PROPOSÉES

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons de ce grade sont fixées ainsi qu’il suit :

Grades et éclt'cns

Irf rrriers de fc'cc opératoire de 
c:asse supérieure

7e éche'on 

£e éche'on 

5e éche'on 

4e éche'on 

3e éche'on 

2e éche'on 

1er échelon

Irfrrr'ers de t'cc opératc-'re de 
classe norma'e

Se éche'on 

7e éche’on 

€e éche'on 

5e éche'on 

4e éche'on 

3e éche'on 

2e éche'on 

1er échelon

Art43

4 ans 4 rrc s 

3 ans 9 rrc s 

3 ans 9 rrc s 

2 ans 6 rrc s 

2 ans 6 rrc s 

2 ans 6 rrc s

Sans 

5 ans 

5 ans

3 ans 9 rrc s 

3 3r.s 9 rrc S 

2 ans 6 rrc s 

1 an

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon ■ ■

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
11e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an

Abrogé

Art 14 Art 14.-

En application de l'article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 précitée, l'échelonnement indiciaire applicable 
aux infirmiers de bloc opératoire est fixé comme suit :

rrers de fclcc opératoire de classe ncrma'e Infirm ers de blo : cpérato re de dasse supérieure

Echelon Ird ce Echelon ird ce

8 501

7 474 7 560

6 437 6 543

5 403 5 533

4 372 4 497

3 344 3 475

2 324 2 455

1 307 1 423

En application de l'article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 modifiée précitée, l'échelonnement indiciaire 
applicable aux infirmiers de bloc opératoire est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 745

14 717
13 689
12 661
11 633
10 605
9 577
8 549

Échelons Indices
7 521
6 493
5 465
4 437
3 409
2 381
1 353
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Section III : Cadre d’emplois des infirmiers anesthésistes

Art 16

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 15 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d’État français d'infirmier anesthésiste ou d’un titre ou d’un 
diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le territoire 
français ;

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l'année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l'administration de la Polynésie française ou l’un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.

Art 16.-

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 15 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1 ° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d'État français d’infirmier anesthésiste ou d'un titre ou d’un 
diplôme permettant l’exercice de cette profession sur le territoire 
français ou de la Polynésie française ;

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l’année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l'un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.

Art 17

Le cadre d’emplois des infirmiers anesthésistes comprend le grade 
des infirmiers anesthésistes de classe normale, comprenant 8 
échelons et le grade des infirmiers anesthésistes de classe 
supérieure, comprenant 1 échelons.

Dans le grade de classe normale, l ’ancienneté moyenne 
donnant accès à l ’échelon supérieur est de deux ans dans le 2e 
échelon, de trois ans dans les 3e et 4e échelons, et de quatre 
ans dans les 5e, 6e et le échelons.

Dans le grade de classe supérieure, l ’ancienneté moyenne 
donnant accès à l ’échelon supérieur est de deux ans dans les 
trois premiers échelons, de trois ans dans les 4e et 5e échelons 
et de trois ans et demi dans le 6e échelon.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons des grades sont fixées ainsi qu’il suit :

Durées
Grades et échelons

Art 17.-

Le cadre d'emplois des infirmiers anesthésistes comprend un grade 
unique composé de 15 échelons.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons de ce grade sont fixées ainsi qu’il suit :

Ir.f rrr ers anesthés stes de c:asse 
supér.eure

7e échelon 

€e échelon 

5 e échelon 

4e échelon 

3 e échelon 

2e échelon 

1er échelon

Ir.f rrr ers ar.esth.és stes de e’esse 
rormale

8e échelon 

7 e éche'-on 

€e échelon 

5e échelon 

4e échelon 

3e échelon 

2e échelon 

1er échelon

4 ans 4 mois 

3 ans 9 rrcis 

3 ans 9 rrc s 

2 ar.s 6 rrcis 

2 ans 6 m.c«s 

2 ar.s 6 rrc s

5 ans 

5 ans 

5 ans

3 ans 9 rrc s 

3 ar.s 9 rrc's 

2 ar.s 6 rrc s

2 ans S rrc s 

2 ans 3 rr.cis 

2 ans 3 mois 

1 an 6 rrc s 

1 an 6 rrc s 

1 an 6 mois

1 an

2 ar.s 3 rrc;s 

2 ans 3 mcis 

1 an 6 rro s 

1 an

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon - -

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
11e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Abrogé

MODIFICATIONS PROPOSÉES

La-ciasse-supérieure^est-aGGessibleraprès^nscription^ur-un 

normalo^arvenus-au-Se-échelQn-ct-eomptant au moins 10 ans 

d ’-emplots-mentionnés-à-la-présente-délibératlQm

Art 20

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 précitée, l’échelonnement indiciaire applicable aux 
infirmiers anesthésistes est fixé comme suit :

•ier* aneithés stes de dsss e r, :rms'* frf ro* ers anest*"'es-sïes de c:»sse supérieure

'.eîsn ird ce Echefjn irdce

8 524

7 497 7 580

6 460 6 564

5 426 5 550

4 394 4 513

3 366 3 492

2 346 2 472

1 329 1 440

Art 20.-

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 
14 décembre 1995 modifiée précitée, l'échelonnement indiciaire 
applicable aux infirmiers anesthésistes est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 745
14 717
13 689
12 661
11 633
10 605
9 577
8 549

Échelons Indices
7 521
6 493
5 465
4 437
3 409
2 381
1 353

Section IV : Cadre d’emplois des puéricultrices

Art 22 Art 22.-

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 21 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l'article 21 ci-dessus les 
candidats déclarés admis :

1 ° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d’État français de puéricultrice ou d’un titre ou d'un diplôme 
permettant l’exercice de cette profession sur le territoire français ;

1° À un concours externe sur titre ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d’État français de puéricultrice ou d'un titre ou d’un diplôme 
permettant l’exercice de cette profession sur le territoire français ou 
de la Polynésie française ;

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l'année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l’un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

2° À un concours interne sur titre ouvert, pour la moitié au plus des 
postes à pourvoir, aux fonctionnaires relevant du statut de la 
fonction publique de la Polynésie française qui justifient, au 1er 
janvier de l'année de réalisation du concours, de trois ans de service 
effectif dans l’administration de la Polynésie française ou l'un de ses 
établissements publics administratifs ainsi que de la détention de 
l’un des diplômes visés au 1° ci-dessus.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.

Un arrêté en conseil des ministres fixe les règles d’organisation des 
concours.

Art 23 Art 23.-

Le cadre d’emplois des puéricultrices comprend le grade des 
puéricultrices de classe normale, comprenant 8 échelons et le 
grade des puéricultrices de classe supérieure, comprenant 7 
échelons.

Dans le grade de classe normale, l ’ancienneté moyenne 
donnant accès à l ’échelon supérieur est de deux ans dans le 2e 
échelon, de trois ans dans les 3e et 4e échelons, et de quatre 
ans dans les 5e, 6e et 7e échelons.

Le cadre d’emplois des puéricultrices comprend un grade unique 
composé de 15 échelons.
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Dans le grade de classe supérieure, l ’ancienneté moyenne 
donnant accès à l ’échelon supérieur est de deux ans dans les 
trois premiers échelons, de trois ans dans les 4e et 5e échelons 
et de trois ans et demi dans le 6e échelon.

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons des grades sont fixées ainsi qu’il suit :

Grades et échelons
Ma*ima'e

Durées

Minimale

Puér.cuttrices de classe supérieure

7e échelon

€e échelon 4 ans 4 mois 2 ans 8 mois

5e échelon 3 ans 9 mois 2 ans 3 mois

4e échelon 3 ans 9 me s 2 ans 3 mois

3e échelon 2 ans 6 mo's 1 an 6 mois

2e échelon 2 ans 6 mois 1 an 6 mois

1er échelon 2 ans 6 mois 1 an 6 mois

Puéricu'tr.ces de d isse  norma'e

3e échelon

7e échelon 5 ans 3 ans

£e échelon 5 ans 3 ans

5e échelon 5 ans 3 ans

4e échelon 3 ans 9 mois 2 ans 3 me s

3e échelon 3 ans 9 mois 2 ans 3 mois

2e échelon 2 ans 6 mois 1 an 6 mois

1er échelon 1 an 1 an

Art-25

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans 
chacun des échelons de ce grade sont fixées ainsi qu’il suit :

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon ■ -

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
11e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an

Abrogé

mentionnés-àla-présente-délibéra tiom

Art 26 Art 26.

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 précitée, l’échelonnement indiciaire applicable aux 
puéricultrices est fixé comme suit :

Fuéricc’trices diï classe ncrma'e Puéricultrices de classe supérieure

Echelon Ird ce Echelon Ird ce

8 501

7 474 7 560

6 437 6 543

5 403 5 533

4 372 4 497

3 344 3 475

2 324 2 455

1 307 1 423

En application de l’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 modifiée précitée, l’échelonnement indiciaire 
applicable aux puéricultrices est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 729
14 701
13 673
12 645
11 617
10 589
9 561
8 533
7 505
6 477
5 449
4 421
3 393
2 365
1 337
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Chapitre II : Dispositions communes

Çjos'tinn 1 * N n m in a t in n  (*t i i f i i lA r is a t in nvv?v>tfl/f/ t r /T v / / / r r n u t iv l / C l tftWiMrrOCTttvn

Chapitre II : Dispositions communes en matière de nomination 
et de titularisation

Art 30 Art 30.-

Ceux qui avaient déjà la qualité de fonctionnaire de la Polynésie 
française ou d'agent non fonctionnaire de l’administration soumis à 
la convention collective des ANFA, sont classés à l’échelon du 
grade de début qui comporte un indice égal ou, à défaut, 
immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient dans leur emploi 
ou cadre d’emplois d'origine.

Ceux qui avaient déjà la qualité de fonctionnaire de la Polynésie 
française ou d’agent non fonctionnaire de l'administration soumis à 
la convention collective des ANFA, sont classés à l’échelon 
comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur 
à celui qu’ils détenaient dans leur emploi ou cadre d'emplois 
d'origine.

Dans la limite de l’ancienneté moyenne exigée pour une promotion 
à l’échelon supérieur, ils conservent l'ancienneté d'échelon acquise 
dans leur précédent cadre d’emplois lorsque l’augmentation de 
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui 
aurait résulté d’un avancement d'échelon dans leur ancienne 
situation. Les candidats nommés alors qu'ils ont atteint l’échelon le 
plus élevé de leur précédent cadre d’emplois conservent leur 
ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque 
l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est 
inférieure à celle résultant d'une élévation audit échelon.

Dans la limite de l’ancienneté moyenne exigée pour une promotion 
à l'échelon supérieur, ils conservent l’ancienneté d’échelon acquise 
dans leur précédent cadre d’emplois lorsque l’augmentation de 
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui 
aurait résulté d'un avancement d’échelon dans leur ancienne 
situation. Les candidats nommés alors qu’ils ont atteint l’échelon le 
plus élevé de leur précédent cadre d’emplois conservent leur 
ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque 
l'augmentation de traitement consécutive à leur nomination est 
inférieure à celle résultant d’une élévation audit échelon.

Les agents visés à l'alinéa 1 ci-dessus, nommés en application des 
alinéas 5 et 6 de l'article 56 de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 modifiée, bénéficient, après avoir été classés à 
l'échelon du grade de début qui comporte un indice égal ou, à 
défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient dans leur 
emploi ou cadre d'emplois d'origine, d'une bonification d'un échelon. 
Dans ce cas, ces agents ne peuvent se prévaloir des dispositions 
visées à l'alinéa 2 du présent article.

Les agents visés à l'alinéa 1 ci-dessus, nommés en application des 
alinéas 5 et 6 de l'article 56 de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995 modifiée, bénéficient, après avoir été classés à 
l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement 
supérieur à celui qu'ils détenaient dans leur emploi ou cadre 
d'emplois d'origine, d'une bonification d'un échelon. Dans ce cas, 
ces agents ne peuvent se prévaloir des dispositions visées à l'alinéa 
2 du présent article.

Art 31 Art 31.-

Les agents qui, antérieurement à leur nomination en qualité de 
fonctionnaire stagiaire, ont exercé les fonctions d’infirmier, 
d’infirmier de bloc opératoire, d'infirmier anesthésiste ou de 
puéricultrice en ayant été titulaires du titre ou diplôme requis pour 
l’exercice de ces fonctions bénéficient, lors de leur nomination, 
d'une reprise d'ancienneté égale à la totalité de la durée d’exercice 
de ces fonctions.

Les agents qui, antérieurement à leur nomination en qualité de 
fonctionnaire stagiaire, ont exercé les fonctions d’infirmier, 
d'infirmier de bloc opératoire, d’infirmier anesthésiste ou de 
puéricultrice en ayant été titulaires du titre ou diplôme requis pour 
l’exercice de ces fonctions bénéficient, lors de leur nomination, 
d’une reprise d’ancienneté égale à la totalité de la durée d'exercice 
de ces fonctions.

Les pièces justificatives pour la reprise d’ancienneté doivent être 
présentées dans un délai de douze mois à compter de la date de 
nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire.

f n n l in  2  f in n  Wp rpg r ijç n n s it in n ç . nf* n p/// p un  i f  n n n r  pffp/ Wpt ^ ^ p r r o T T t t u n  w v  CvO U ro p c rî/rtiU rro  n C  u  r  u / f  p t r u i  C rrC l UC

Les pièces justificatives pour la reprise d’ancienneté doivent être 
présentées dans un délai de douze mois à compter de la date de 
nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire.

début-.

Le classement s’effectue sur la base de l’ancienneté moyenne fixée 
entre chaque échelon.

Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent également aux 
agents non titulaires recrutés en application de la délibération 
n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 relative aux agents non 
titulaires des services et établissements publics administratifs 
de la Polynésie française, pour exercer les fonctions mentionnées 
au présent statut.

Le classement s’effectue sur la base de l’ancienneté moyenne fixée 
entre chaque échelon.

Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent également aux 
agents non titulaires recrutés en application de la délibération 
n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux agents 
non titulaires des services, des autorités administratives 
indépendantes et des établissements publics administratifs de 
la Polynésie française, pour exercer les fonctions mentionnées au 
présent statut.
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Abrogé

ArC84

dont ils bénéficiaient dans leur ancien grade, 

occupaient-dans-celui-ci est conservée-dans les conditions
W p f/ 'n / p o  A l’artirlp 'Ifl ri-r/pççnçU\//////vO C7 / MrtTt7î\/ v v  v>/ t t u O O U O .

Abrogé

Aftr-35 Abrogé

Qpnfinn III * Fnritiâfinnv v V t f v r n i r  • t \ J l  11 I C I u v n

Abrogé

Chapitre III : Dispositions transitoires
Abrogé

ArtT-36

1° Poun-les—personnels—qui-ne-relevaient-pas-du-grade 
ddnfirmiensurveiHant-dans-leu^précédené-cadre-rPemplois-et 
qui-ne-remplissent-pas les conditions pour-être intégrés dans

—les-infirmiers-et-les-infirmiers-psychiatriquesrelevant-de-la

reclassés-dans-le présent cadre d’emplois des infirmiersr-aux

précédenhcadre d’emplois ;

grades-et-échelons-auxquels ils étaient-parvenus-dans leur
nt'énéHonf n s r i r p  HrPfnnlni^ *p r v w v ? u w / t  u a U / v  t/ j
-  les infirmiers anesthésistes-relevant-de-la-délibération n° 98- 
128-APF du 20 aoôt-4098-modifiéej-soné-reelassés-dans-le 
présent-Gadre-d’emplois des^nfirmiers—anesthésistes, aux

précédent-eadre d’emplois^

20-aout 1998 modifiéOj-sont-reGlassées dans-le-présent-oadre 

2-Les-personnels-qui-relevaienfdu-grade-ddnfirmier-surveillant

Abrogé

santé—sont classés dans—le—grade provisoire—d’infirmier 
surveiUantj—aw^-grades—et—échelons—auxquels—ils—étaient
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DRII25202916DL-9

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant modification de la délibération n° 2010-3 APF 
du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier 
des personnels infirmiers de la fonction publique de la 
Polynésie française

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier des personnels 
infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’avis du conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française du 10 octobre 2025 ;

Vu l’avis du conseil sanitaire et social polynésien du 3 novembre 2025 ;

Vu l’arrêté n° 2306 CM du 21 novembre 2025 soumettant un projet de délibération à l’Assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du

A D O P T E

Article Ier.- La délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée portant statut particulier des 
personnels infirmiers de la fonction publique de la Polynésie française est modifiée comme suit :

A- L’article 1er est rédigé comme suit :

« Article 1er.- La présente délibération fixe les règles applicables aux personnels infirmiers de la fonction 
publique de la Polynésie française.

Les personnels infirmiers sont répartis en quatre cadres d ’emplois de catégorie A :

- le cadre d ’emplois des infirmiers ;
- le cadre d ’emplois des infirmiers de bloc opératoire ;
- le cadre d ’emplois des infirmiers anesthésistes ;
- le cadre d ’emplois des puéricultrices.
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Les personnels infirmiers exercent leurs fonctions clans les structures de la direction de la santé, dans les 
établissements hospitaliers de la Polynésie française, dans les établissements publics de santé et dans les 
services et établissements publics administratifs de la Polynésie française concourant aux missions de santé 
publique. »

B- L’article 2 est rédigé comme suit :

« Art. 2.- Les personnels relevant du présent statut participent notamment au service public hospitalier et 
assurent les soins infirmiers sur prescription médicale ou en application de leur propre rôle.

Pour assurer ta permanence des soins, ils sont tenus d ’assurer, en plus du service normal, des gardes et 
astreintes. Celles-ci donnent lieu à récupération ou, le cas échéant, à indemnisation dans les conditions 
fixées par la réglementation en vigueur.

Les personnels relevant du présent statut peuvent en outre, être amenés à participer à des actions en matière 
de prévention ou d ’éducation pour la santé.

Les personnels visés dans les différents cadres d ’emplois du présent statut peuvent être amenés et remplacer 
un cadre de santé temporairement absent ou indisponible. Ils exercent alors les fonctions de cadre de santé 
par intérim pour nécessités de service. Les modalités de nomination de cadre de santé par intérim ainsi que 
le régime indemnitaire sont fixés par un arrêté pris en conseil des ministres.

Sous réserve des nécessités de service et pour une durée limitée, les personnels infirmiers de la fonction 
publique peuvent exercer leurs fonctions dans plusieurs des structures citées à l ’article 1er ci-dessus. Leur 
activité peut également être répartie entre l 'une de ces structures et un établissement privé ci but non lucratif 
participant ci l ’exécution du service public hospitalier ou y  concourant.

Une convention est passée à cet effet entre les entités. »

C- Aux articles 4, 10, 16 et 22, après les mots : « territoire français », sont rajoutés les mots : « ou de Ici 
Polynésie française » ;

D- L’article 5 est rédigé comme suit :

« Art. 5.- Le cadre d ’emplois des infirmiers comprend un grade unique composé de 15 échelons.

Lci durée maximale et Ici durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de ce grade sont fixées 
ainsi qu ’il suit :

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon - -
14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans et 6 mois 3 ans
1 Ie échelon 3 ans et 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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E- L’article 8 est rédigé comme suit :

« En application cïe l ’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée précitée,
l ’échelonnement indiciaire applicable aux infirmiers est fixé comme suit :

Échelon Indice
15 704
14 681
13 657
12 633
11 604
10 576
9 544
8 514
7 486
6 451
5 418
4 391
3 373
2 357
1 322

F- L’article 11 est rédigé comme suit :

« Le cadre d ’emplois des infirmiers de bloc opératoire comprend un grade unique composé de 
15 échelons.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de ce grade sont fixées 
ainsi qu ’il suit :

Échelons Durée
Maximale Minimale

15e échelon - -
14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
1 Ie échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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G- L’article 14 est rédigé comme suit :

«En application de l ’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée précitée,
l 'échelonnement indiciaire applicable aux infirmiers de bloc opératoire est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 745
14 717
13 689
12 661
11 633
10 605
9 577
8 549
7 521
6 493
5 465
4 437
3 409
2 381
1 353

H- L ’article 17 est rédigé comme suit :

« Le cadre d ’emplois des infirmiers anesthésistes comprend un grade unique composé de 15 échelons.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de ce grade sont fixées 
ainsi qu 77 suit :

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon - -

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
1 Ie échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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I- L’article 20 est rédigé comme suit :

« En application de l ’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée précitée,
l ’échelonnement indiciaire applicable aux infirmiers anesthésistes est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 745
14 717
13 689
12 661
11 633
10 605
9 577
8 549
7 521
6 493
5 465
4 437
3 409
2 381
1 353

J- L’article 23 est rédigé comme suit :

« Le cadre d ’emplois des puéricultrices comprend un grade unique composé de 15 échelons.

La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de ce grade sont fixées 
ainsi qu ’il suit :

Échelons Durées
Maximale Minimale

15e échelon - -

14e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
13e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
12e échelon 3 ans 6 mois 3 ans
1 Ie échelon 3 ans 6 mois 3 ans
10e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
9e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
8e échelon 3 ans 2 ans 6 mois
7e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
6e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
5e échelon 2 ans 6 mois 2 ans
4e échelon 2 ans 1 an
3e échelon 2 ans 1 an
2e échelon 2 ans 1 an
1er échelon 1 an 1 an
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K- L’article 26 est rédigé comme suit :

« En application de l ’article 83 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée précitée,
l ’échelonnement indiciaire applicable aux puéricultrices est fixé comme suit :

Échelons Indices
15 729
14 701
13 673
12 645
11 617
10 589
9 561
8 533
7 505
6 477
5 449
4 421
3 393
2 365
1 337

L- Au premier et au troisième alinéas de l’article 30, les mots : « du grade de début qui comporte » sont 
remplacés par le mot : « comportant » ;

M- L’article 31 est modifié comme suit :

1 ) Le troisième alinéa est supprimé ;

2) Au cinquième alinéa, les mots : « délibération n° 2004-15 AP F du 22 janvier 2004 relative aux agents 
non titulaires des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française » sont 
remplacés par les mots : « délibération n° 2004-15 APFdu 22 janvier 2004 modifiée relative aux agents 
non titulaires des services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics 
administratifs de la Polynésie française ».

N- Les articles 7, 13, 19, 25, 34, 35, 36, 37, 38 et 39 sont abrogés.

O- Les sections II et III du chapitre II, ainsi que le chapitre III sont abrogés.

P- Dans l’intitulé du chapitre II, après les termes : « Dispositions communes » sont ajoutés les termes : 
« en matière de nomination et de titularisation ».

Q- L’intitulé de la section I du chapitre II, « Section I  : Nomination et titularisation » est supprimé.

Article 2.- À compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, les agents mentionnés ci-après 
sont repositionnés comme suit :

I - Les fonctionnaires titulaires relevant des cadres d’emplois des infirmiers, des infirmiers de bloc opératoire, 
des infirmiers anesthésistes et des puéricultrices sont repositionnés, dans le grade unique du cadre d’emplois 
dans lequel ils ont été nommés, conformément aux nouvelles grilles indiciaires fixées aux articles 8, 14, 20 
et 26 de la délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée susvisée, à l’échelon comportant un 
indice égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur ancien grade.

Dans la limite de la durée maximale exigée pour un avancement à l’échelon supérieur dans le nouveau grade, 
le repositionnement est augmenté de l’ancienneté conservée acquise dans le grade d’origine lorsque 
l’augmentation de traitement tirée du repositionnement est inférieure ou égale à celle qui aurait résulté d’un 
avancement d’échelon dans le grade d’origine.
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Les fonctionnaires qui ont atteint l’échelon le plus élevé de leur grade d’origine conservent leur ancienneté 
d’échelon, dans la limite de la durée maximale exigée pour un avancement à l’échelon supérieur dans le 
nouveau grade, lorsque l’augmentation de traitement tirée de leur repositionnement est inférieure ou égale à 
celle qui résulte de leur dernier avancement dans leur grade d’origine.

II- Les fonctionnaires stagiaires relevant de l’un des cadres d’emplois précités, à la date d’entrée en vigueur 
du présent texte, sont repositionnés dans le grade unique du cadre d’emplois dans lequel ils ont été 
nommés, conformément aux nouvelles grilles indiciaires fixées aux articles 8, 14, 20 et 26 de la 
délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée susvisée, à un échelon comportant un indice de 
traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient avant l’entrée en vigueur de 
la présente délibération. Ils poursuivent leur stage dans les conditions telles que prévues au moment de leur 
nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire.

III- Les agents non titulaires recrutés dans l’un des cadres d’emplois précités, en application de la délibération 
n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux agents non titulaires des services, des autorités 
administratives indépendantes et des établissements publics administratifs de la Polynésie française, avant 
l’entrée en vigueur du présent texte, dont le contrat ou l’engagement est en cours d’exécution, sont 
repositionnés dans le grade unique du cadre d’emplois dans lequel ils ont été recrutés, conformément à la 
nouvelle grille indiciaire fixée aux articles 8, 14, 20 et 26 de la délibération n° 2010-3 APF du 
28 janvier 2010 modifiée susvisée, à un échelon comportant un indice de traitement égal ou, à défaut, 
immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient avant l’entrée en vigueur de la présente délibération.

IV- Les fonctionnaires relevant de la délibération n° 2023-61 APF du 26 octobre 2023 relative au régime 
applicable aux fonctionnaires détachés au sein de la fonction publique de la Polynésie française, classés pour 
leur détachement dans l’un des cadres d’emplois précités à la date d’entrée en vigueur du présent texte, sont 
repositionnés dans le grade unique du cadre d’emplois dans lequel ils ont été classés au moment de leur 
détachement, conformément à la nouvelle grille indiciaire fixée aux articles 8, 14, 20 et 26 de la 
délibération n° 2010-3 APF du 28 janvier 2010 modifiée susvisée, à un échelon comportant un indice égal 
ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur grade d’accueil.

Dans la limite de la durée maximale exigée pour un avancement à l’échelon supérieur dans le nouveau grade, 
ce repositionnement peut être augmenté de l’ancienneté conservée acquise dans le grade dans lequel ils ont 
été classés pour leur détachement.

Cette ancienneté est conservée dans le nouveau grade lorsque l’augmentation de traitement tirée du 
repositionnement dans le nouveau cadre d’emplois est inférieure ou égale à celle qui aurait résulté d’un 
avancement d’échelon dans le grade dans lequel ils ont été classés pour leur détachement.

V- On entend par ancienneté conservée, celle acquise par l’agent dans son échelon d’origine, mais qui ne peut 
être prise en compte qu’ultérieurement pour son plus proche avancement, en raison de son nombre insuffisant 
d’années pour atteindre l’échelon d’avancement supérieur.

Article 3.- Procédures et situations en cours

I- Concours

Les listes d’aptitude établies ainsi que les concours ouverts antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente 
délibération demeurent valides jusqu’à leur expiration.

Les dispositions relatives à l’ouverture et à l’organisation des concours demeurent applicables aux concours 
ouverts avant l’entrée en vigueur de la présente délibération.

Les candidats déclarés admis sont nommés dans le grade unique du cadre d’emplois correspondant et classés 
conformément aux points I à IV de l’article 2 de la présente délibération.
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II- Avancement

Les procédures en cours au titre de l’année d’entrée en vigueur de la présente délibération, engagées en vue 
d’un changement de grade et n’ayant pas abouti à une nomination, sont sans objet en raison de la suppression 
des grades au sein du cadre d’emplois concerné et de l’instauration d’un grade unique. Les agents sont 
repositionnés conformément aux points I à IV de l’article 2 de la présente délibération.

III- Disponibilité, détachement et congé parental

Les fonctionnaires de la Polynésie française placés en disponibilité, en détachement ou en congé parental à 
la date d ’entrée en vigueur de la présente délibération, sont repositionnés à cette même date dans les 
conditions prévues au point I de l’article 2 de la présente délibération.

Les fonctionnaires stagiaires de la Polynésie française placés en détachement ou en congé parental à la date 
d’entrée en vigueur de la présente délibération, sont repositionnés à cette même date dans les conditions 
prévues au point II de l’article 2 de la présente délibération.

Article 4.- Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur le premier jour du mois qui 
suit sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS


